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 n° 298 999 du 19 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN 
Rue de Chaudfontaine 11 
4020 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me C. 

HAUWEN, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité algérienne, d’origine ethnique arabe et de confession 
musulmane. À l'appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants. 
 
Après votre naissance à Boufarik, en Algérie, vous auriez habité avec vos parents et vos deux frères, 
jusqu’aux mariages respectifs de ces derniers. Vous auriez étudié jusqu’à la 2e année de l’enseignement 
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secondaire et auriez travaillé dès le plus jeune âge dans la restauration et dans les marchés, en fonction 
des pistes qui seraient présentées à vous, afin de pouvoir mener une vie autonome et subvenir à vos 
besoins. 
 
Vos deux frères, dénommés Mohammed et Sidali, se seraient mariés à leurs cousines paternelles. A partir 
de l’année 2017 -2018 environ, votre père, de personnalité particulièrement stricte et attaché aux valeurs 
traditionnelles selon vous, aurait attendu la même chose de votre part, à savoir vous marier à votre 
cousine paternelle, dénommée Soumaya. Vos deux frères auraient également tenté de vous convaincre 
dans ce sens. Souhaitant une vie plus libre et la possibilité de choisir votre propre épouse, sans crainte 
d’avoir des enfants porteurs d’handicap, vous vous seriez opposé à un tel mariage, en vous disputant 
avec votre père. Ce dernier vous aurait alors poussé, impliquant ainsi une blessure à votre coude. Suite 
à cela vous auriez quitté la maison en colère, en vous installant chez un ami à Alger. 
 
Un soir de 2018, vous vous seriez bagarré avec un ami, tous les deux sous influence de l’alcool, impliquant 
des blessures respectives et nécessitant l’intervention de la police. Suite à votre arrestation, vous auriez 
été condamné à une peine de prison en raison du tapage nocturne et de la détention d’une petite quantité 
de hachisch. Après votre détention d’un an, la pression familiale relative au mariage aurait continué. Votre 
frère Sidali serait alors venu vous voir, afin de vous faire changer d’avis à propos du mariage avec votre 
cousine. Vous auriez alors décidé de vous éloigner davantage de votre famille, en vous refugiant chez un 
ami encore plus loin, à Oran. Cependant, votre famille aurait tenté de vous y retrouver également, par le 
biais des connaissances sur place. Vous auriez alors vécu en cachette jusqu’à votre départ d’Algérie en 
octobre 2019, pour vivre plusieurs mois en Espagne et en France, avant de rejoindre la Belgique et y 
introduire votre demande de protection internationale le 22 novembre 2021. 
 
En novembre 2022 le CGRA vous a fait parvenir une demande de renseignements écrite -et à laquelle 
vous avez répondu le 6 décembre 2022. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez uniquement une copie de votre 
passeport national. 
 
B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Conformément à l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre 1980, vous avez demandé à recevoir les 
notes de l’entretien personnel. Une copie de celle-ci vous a été notifiée, conformément à l’article 51/2 de 
la même loi. A ce jour, vous n’avez fait parvenir au CGRA aucune remarque ou correction à ces notes. 
Vos déclarations peuvent donc valablement vous être opposées. 
 
Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments indiquant qu’il existe, dans votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en Afghanistan. 
 
A la base de votre demande de protection internationale, vous craignez votre famille, à savoir votre père 
et votre frère ainé Mohammed, qui vous forceraient à vous marier à votre cousine paternelle (Notes de 
l’entretien personnel, ci-après « NEP », pp.11, 12). Or, ces faits ne peuvent être tenus pour établis pour 
les raisons suivantes. 
 
Relevons tout d’abord un élément majeur mettant en doute la crédibilité générale de votre demande de 
protection internationale, à savoir un faux nom de famille indiqué par vous à l’Office des étrangers 
(déclaration à l’Office des étrangers en date du 1er avril 2022). En effet, lors de l’introduction de votre 
demande de protection internationale en Belgique et les interviews respectifs, vous vous êtes présenté 
sous le nom de « [F.] Youssef ». Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez demandé la 
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correction de votre nom de famille, en vous présentant comme « [H.] Youssef » (NEP, p.3), en montrant 
à l’appui une photo de votre passeport prise par votre GSM (NEP, pp.3, 4). Questionné sur les raisons 
vous poussant à ne pas communiquer votre nom de famille correct, vous vous limitez à évoquer votre état 
d’ébriété lors des entretiens en cause (Idem). Suite à votre entretien au CGRA, un mois plus tard, vous 
avez en effet entrepris la démarche de correction de votre identité auprès de l’Office des étrangers 
(correspondance en date du 28 avril 2023). Cependant le CGRA n’a toujours pas reçu à ce jour, ni lors 
de votre entretien personnel au CGRA, ni suite à l’interpellation adressée à votre Conseil (communication 
en date du 17 avril 2023) d’explication valable étant à l’origine du faux nom de famille communiqué par 
vous. Par conséquent, ce constat jette d’emblée un discrédit sur la crédibilité de votre demande de 
protection internationale. 
 
Analysons ensuite vos propos peu convaincants relatifs à la personnalité fortement traditionnelle et stricte 
de votre père, vous forçant à vous marier à votre cousine, étant à la base de votre départ d’Algérie. 
 
Constatons également que bien qu'encouragé à plusieurs reprises à apporter des précisions à ce propos 
et à fournir des exemples démonstratifs à l’appui de la personnalité de votre père que vous qualifiez « 
d’extrémiste » (NEP, p.5), vous répétez simplement les limites éducatives en réponse à vos 
consommations d’alcool et de drogues légères : «  Parfois je fumais du hash ou je bois lui n’aime pas ça, 
j’ai pas où aller ailleurs. » (NEP, p.7), « Imaginez je retourne et je vis avec lui sous le même toit, si je veux 
fumer ou de boire un verre, imaginez ce qui va me faire surtout qu’il est extrémiste. » (Idem), «  Ils sont 
extrémistes et c'est tout. Ils me voient fumer, même juste une cigarette. » (NEP, p.18), « Ils n’aiment pas 
que je fume, que je mette de la musique à la maison, je dois me cacher pour fumer. » (NEP, p.19). Outre 
l’absence de précisions dans votre chef pour décrire l’extrémisme de votre père, soulignons une certaine 
liberté de vie qui ressort de votre scolarité dans une école publique et non religieuse, contrairement à vos 
deux frères (NEP, p.19), de votre pratique modérée de l’islam : «  Je fais ma prière, c'est tout. » (NEP, 
p.6), de votre autonomie de travail (NEP, p.7) et de vos périodes de vie en dehors de la maison familiale 
à Alger (NEP, p.15). Partant, vous n’avez pas réussi à convaincre le CGRA du caractère extrémiste de la 
figure de votre père, de sorte à établir la pression étant à l’origine de votre crainte. 
 
Notons de plus l’approche employée par votre famille afin de vous convaincre à vous marier à votre 
cousine, basée sur de multiples tentatives de dialogue avec vous, que ce soit par votre père ou vos frères. 
En effet, votre père vous aurait d’abord envoyé votre frère Sidali, étant la personne avec qui vous vous 
seriez entendu le mieux, étant en contact avec lui encore aujourd'hui depuis la Belgique (NEP, p.11) : « 
Mon père voulait pas venir me voir directement, il a envoyé mon frère pour voir, pour savoir, quelles étaient 
mes intentions. Après c'est mon père qui est venu me voir.  » (NEP, p.13). Suite à l’échec de l’intervention 
de votre frère, votre père vous aurait approché lui-même, tentant une approche amiable dans un 1er 
temps : « Au début il était gentil, il me disait ça y est c'est le moment il faut se marier. » (NEP, p.13), « ils 
étaient en train de m’amadouer pour me marier. » (NEP, p.10). La manière des membres de votre famille 
de vous approcher et d’essayer de dialoguer avec vous remet en question le caractère forcé du mariage 
avec votre cousine, souhaité par votre famille, et par conséquent empêche d’établir les problèmes à 
l’origine de votre départ d’Algérie. 
 
Ajoutons à cela des confusions relevées dans vos déclarations à propos de la pression de vos frères afin 
de vous faire changer d’avis sur le mariage avec votre cousine, et des disputes déclenchées à cette 
occasion. Dans un premier temps, à l’office des étrangers, vous avez déclaré que « deux de mes frères 
m’ont frappé » (questionnaire CGRA, question n°5), pour préciser ensuite que votre frère Sidali nous vous 
aurait jamais frappé (Idem). Ensuite, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez en effet 
expliqué avoir une bonne relation avec votre frère Sidali et qu’il serait venu vous voir chez votre ami à 
Alger : « j'étais chez un ami, un peu loin, pas dans le même quartier. Un peu plus loin. C'est là que mon 
frère est venu me parler.  » (NEP, p.15), pour déclarer en fin de l’entretien qu’il ne serait jamais venu vous 
voir (NEP, p.20). En raison de vos propos changeants, vous n’avez pas réussi à convaincre le CGRA de 
la crédibilité de vos problèmes rencontrés avec vos frères. 
 
Soulignons encore votre possibilité de vous échapper de la maison familiale et mener une vie plus 
indépendante, remettant en cause l’intensité de la pression que vous auriez subie de la part de votre 
famille. Suite aux interpellations qu’ils vous auraient adressées afin de vous marier avec votre cousine, 
vous auriez en effet habité à Alger, pas loin de votre famille : «  mon ami m’a amené chez lui, je travaillais 
un peu au marché » (NEP, p.15), vous permettant une vie indépendante pendant plusieurs mois : « je 
suis resté chez un ami pendant presque un an » (questionnaire CGRA, question n°5), et ce même après 
votre détention : « A ma sortie de prison la même chose […] j’ai vécu un peu avec un ami, je me suis 
procuré de l’argent par ci par là. » (NEP, p.5). Soulignons une nouvelle fois une certaine liberté de vie qui 
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ressort de votre scolarité dans une école publique et non religieuse, contrairement à vos deux frères (NEP, 
p.19), de votre pratique modérée de l’islam : «  Je fais ma prière, c'est tout. » (NEP, p.6), de votre 
autonomie de travail (NEP, p.7) et de vos périodes de vie en dehors de la maison familiale à Alger (NEP, 
p.15). 
 
Enfin, constatons vos propos évolutifs à propos d’une bagarre à l’origine de votre détention pendant un 
an. En effet, lors de l’introduction de votre demande à l’Office des étrangers, vous avez expliqué avoir été 
détenu à cause d’une dispute à l’extérieur de votre maison «  Il était quelqu'un dans la rue, il hurlait, il 
insultait, ma maman était dans la cuisine, je suis descendu voir. » (questionnaire CGRA du 28 juin 2022, 
question n°1), alors que lors de votre entretien personnel au CGRA vous avez déclaré avoir été seul avec 
un ami à la plage, vous disputant avec ce dernier (NEP, pp.8-9). En outre, le CGRA ne dispose d’aucun 
document à l’appui de l’affaire précitée lui permettant d’établir les circonstances exactes de ce 
contentieux. Partant de cette observation, même si ladite bagarre n’est pas directement liée à vos 
problèmes familiaux en Algérie, ceux-ci étant à la base de votre crainte en cas de retour, vos déclarations 
changeantes finissent par achever la crédibilité de votre récit et de votre crainte à la base de votre départ 
d’Algérie. 
 
Le document déposé à l’appui de votre demande ne permet pas de revoir la motivation qui précède. En 
effet, vous déposez uniquement une copie de votre passeport algérien (doc n°1, farde verte), qui permet 
d’attester de votre identité et de votre origine, mais n’a aucune incidence sur l’absence de crédibilité de 
vos problèmes motivés supra. 
 
Il ressort dès lors, de ce qui précède, que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre éminemment subsidiaire, elle sollicite 

l’annulation de la décision contestée. 
 

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête. 

 

3. Les observations liminaires 

 

3.1. À l’audience, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité ratione temporis de la requête : elle argue 

à cet effet que l’acte attaqué a été notifié le 15 mai 2023 à la partie requérante, faisant donc courir le délai 
prévu par l’article 39/57, § 1er, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 dès le 18 mai 2023 et, dit-elle, 

jusqu’au vendredi 16 juin 2023. En réplique, la partie requérante fait valoir que le jour de l’ascension, à 
savoir le 18 mai 2023, reporte au 17 juin 2023 la fin du délai dont question. Ce jour étant un samedi, le 

recours a pu être introduit valablement auprès du Conseil jusqu’au lundi 19 juin 2023 inclus. Le Conseil 

souscrit à cette analyse de la partie requérante et constate que la requête, introduite le 19 juin 2023, est 

recevable.  
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3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces 
dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la 

protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et le document qu’il exhibe ne sont pas, 

au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des 

faits réellement vécus, en particulier qu’il est victime d’un projet de mariage forcé entrainant un différend 
entre lui et sa famille.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et de la pièce qu’il exhibe à 

l’appui de sa demande de protection internationale, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière 

de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général 
a pu légitimement conclure que le projet de mariage forcé dont le requérant serait la victime et les 

problèmes qu’il a prétendument rencontrés en Algérie ne sont nullement établis. Le Conseil ne peut dès 

lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du 

requérant. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi notamment, la longueur de l’audition et le fait qu’elle n’ait été entrecoupée que d’une pause, 
l’humeur et la tristesse du requérant durant son entretien personnel, les addictions que le requérant 
allègue, la difficulté qu’il dit avoir à évoquer son passé ne permettent pas d’expliquer les lacunes et le 
manque de consistance de ses propos. De même, l’allégation selon laquelle, lors de son entretien devant 
la direction générale de l’Office des étrangers, le requérant « n’était pas dans son état normal » ne permet 

pas de justifier les contradictions qui ressortent de la comparaison de ses différentes auditions, ni le fait 

qu’il se soit initialement présenté sous une fausse identité.  
 

4.4.3. Le Conseil estime que le requérant, âgé d’une trentaine d’années et ayant déjà vécu seul par le 
passé, est apte à s’opposer aux volontés matrimoniales de sa famille le concernant, lesquelles ne peuvent 

pas être analysées comme un projet de mariage forcé, la coercition – qu’elle soit psychologique ou 
physique – n’étant nullement établie. À ce titre, l’explication selon laquelle « le père [du requérant a] 
d’abord voulu éviter une confrontation physique, espérant que son fils accepte amiablement. Cela ne 
signifie pas pour autant qu’il ne souhaite pas le forcer à se marier » ne parvient pas à convaincre le 

Conseil. En outre, rien dans les propos du requérant ou les documents qu’il exhibe ne permet de tenir 
pour établie l’existence, dans le chef des membres de sa famille, d’une animosité à même de fonder une 
crainte de persécution de la part de ceux-ci. Quant à la pression morale et la difficulté « d’être une honte 
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pour sa famille » dont le requérant fait état, le Conseil constate que ces affirmations ne se basent que sur 

le ressenti du requérant, et ne trouvent aucun relais dans les comportements établis de ses agents 

persécuteurs allégués.  

 

4.4.4. En ce qui concerne l’attestation d’hospitalisation psychiatrique annexée à la requête, le Conseil 
constate que, si elle témoigne d’un réel mal-être psychologique dans le chef du requérant, elle ne permet 

nullement d’établir les circonstances factuelles qui en sont la cause, pas plus que le requérant n'aurait 

pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection 
internationale, ou que ce mal-être induirait pour lui un risque de persécutions ou d’atteintes graves, au 
sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 

sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 
est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine […], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 
a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 

et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements 
ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé à un risque réel de subir des atteintes graves 

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un examen plus 

approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions 

quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 


